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R.EzuBLIOUE POzuLAlRE DU BENÏN

PRNSIDENCE DE LA REHI'' -QLIE

VU 1a Loi No 82-008 du
entre l rEtat, 1es Of
dtEconomie Mixt e et
de particiPatj.on et

DECR-ET N'8'/-435 du 29 Décembre 1987

port ant dlssolution d
Natj-onale d !Equipexûen
ot fixant 1es modalit
tlon de son patrimoine .

e 1a sociétét(s
ésd

o .NA.E . )
t affecta-

IE PRESIDENT DE LA, REPIIBLISUN,
CIIEF DE L'ETAî. ERESIDENT DU

CONSE]L E)GCÜTTF NATIONAL,

l,l1; lfordorurance N' 77-12 du 9 Seplembre 1977 portant Proqglgation
a"-1à-Loi Fondamentale de Ia République Populaire du Bénin et
iàs f,ois Constitutionnelles qui-1tont modlfiée ;

1/I] l.e décret N' 87-Ja du 'lJ Févrl er 1987 po"dâ4t:abniposition du
Conseil Exécuti'f Natlonal et de son Comité Permanent ;

JO Décenbre '1 982 régissant les rapports
fices. tes Sociétés drEtat, 1es Sociétés
ce1leÀ dans fesquelles lrEtat a une prise
fixânt leurs modalités de gestion ;

décret N" 83-271 du 8 Aott 198J portant approbation.d
atuts de 1a Société Nationale dt Equipement (So.NA.E. )

es
t

1a directive N' 987-C,/PCC du.24 octobre 1ÿ86 portant mesures
à orendre dans 1e cadre de lrapplication du -P4ggranme drAjqs-
i.f, ;;i-s;;;;;;i àià" 
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LE Comité Permanent du Conseil Exécutif National entendu en sa
séance du Mercr.edj. 9 Décembrc 1987,

Arti Ie 1er.- .Sont abrogées 1es disPositions du décret No Aÿ271
981 port ant apProbation des Statuts de 1a Société Natio-u

DECRETD i

)nale d I EquiPement (so.NA.E.

Article 2.- La Société Nationale d I Equipennent est dissoute confor-
ffii'"*ii"t. 22 des statuts visés-à 1!ar!!9!e 1er.

Article J.- Les immobillsctions, 1es stocks et 1es dettes de la
Ë.ËiËffiàti."àràÏiequipement ânvcrs 1e crédit Lyonnais et 1a
Résie Nationale des Us'inàs Renault seront cédés au Groupe F'ADOU L

;ffii;#;â;T*âi"-ài"pàÀiiions a" Ia conver-rtion de vente signée
entre lrEtat et 1e Groupe FADOUL. '' r':. ,:)- .' .
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a)-

b)-

c.)-

d)-

procéder au calcul des droits des travailleurs de la Soclété
en llaison avec l-es serfices du ÿlinistère du Travail et des
Affaj-res Socla1es à 1a datc du lO Novembte 19A7 et verser
lesdits drolts 'i ,.

procéder à 1a résiliation ou au besoj-n à 1a cession de tous
1es contrats qui lient 1a Société ;

établir un inventaj.re exhaustlf des créances cl.ients qui
fera ressortir 1es créances sur J-tEtat, les Collectivités
locales et sur 1es Entreprises Publiquès et Semi-Publiques ;

établlr un inventaire d.es clettes en fai.sant ressortir cell-es
vis-à-vis de lrEtat

ociété Nationale
e Crédit Lvcrurais
nt tralsféiées au
i.que pour recouvre-

c1.IArt e - Lns créance's et 1es dettes de la S
nt à ltexception des dettes envers 1
e National.e des Usines Renault, sero
du trésor et de Ia Comptabillté PubJ-
iement.
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Ce dernier prendra touàes 1es disposltions

pou4 désintéresser tous les créanciers de 1a Socié
d t Eguipement avec 1e montant dês créances qui. seno
ment recouvrées conformément aux texbes régissant
des Sociétés.

né ces s alres
té Nationale
nt effective-
1a liquidation

Article 6.- Lors de 1a remise cle servlce au Dlrecteur du Trésor
et de 1a
National

Comptabilit
e d t Equiperne

é Publique, le Directeur Généra1 de 1a Société
nt devra sè rendre accompagrré de ce derraier

auprès des Banques et Agences Bancaires dærs lesquelles 1a Société
dispose drun compte, pour faire^c1ôturer l-edit compte. Le solde
positif du comptà fériré, stil âest, sera viré au compte du

[-mèàt est tenu de prendie toutes le
les comptes de 1a Société ltiationale
Novembre 19A7 et les présenter certlfiés par les
Comptes 1e J1 Décembne.1987 aü plus tqrd.

Arti.cle 7.- Le Di-recteur Généra1 de

Article B.- L
penaent cesse
relati-f s aux
Comptablllté' Publique.

Artrcle 9.- Le Direc
penenfe st tenu de r
tions du Directeur d

1a Société Nationale d I Equi-
s dispositi.ons pdür. arpêter
drEquipement à la date du 15

teur g4néral cle Ia Société Nationale drEqui-
épondre à tout raoment à toutes 1es convcca-
u- Trésor et dc ]-a Comptabilité fublique pcur

Conmissaires iux

e Dirècteur Généra1 de .1a Société Nationale drEqui--
ses fonctions à 1a date de transfert des comptes
créances et dettes au Directeur du Trésor et de la

]-es besoins de service.

Articlé 4.- Durant 1a p-ériod.e qui stétend entre 1a date du présentA-æ?î 1e lo Décembie 19aT, ':-e oirecià"" Cana.àr-ae-rÀ-sâciéta
Nâtionale drEquipement dewa i



Fait à COTONOU, le 29 Décembre 19
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par Ie Président de 1a RéPubliquc,

Chef cle lrEtat, Président du Conscil
Exécutif National,

l-e Ministre de 1a Justice,
Chargé de 1t Tnspection des
Entreprises Publiques et
Semi-Publiques,

Le Ministre du Commerce, de
Lr Artisanat et du Tourisne,

Le lYini.stre du Travail et
des Affaires Soci.ales,

André
Iitin re r ma].re

Le Ministre des Finances
et de lrEc l-e

arYIab BIDOUZO

.(,

Nathanaë]-
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11 en est de même pour toute personne dont 1a conpétence
1ui est nécessaire pour 1r acconoplissement de sa missj.on.

Article 1o.- Le Dlrecteur du Trésor e'Ù de 1a Comptabilité
EEffqÏrtâoit rendre compte au Conseil Exécutif National pour
approbation, de lrexécution de sa mission'

Article 11.- Le Minlstre de 1a Justice, Chargé de 1r Inspection
ëfêEfffie-prises Publiques et 

- 
Semi-Publiques, I e Ministre dlt

Commercer'de ltArtisanat .et du Tourisme, Ie-lvlinj.stre des Finances
et de lrÉconomie et le Ministre du Travail et des Affaires Sociales
sont chargés, chacun en ce qui 1e concerne, de ltexécution du
présent Oécrét qui sera publié selon 1a procédure drurgence.
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Mathieu KEREKOU

Girisissou G-ADO


